Brève histoire de la Langue française
Les origines.

   Après le néolithique, trois peuples occupent la France : les Ligures (Provence, côte méditerranéenne, Nord-Ouest de l’Italie), les Ibères (Languedoc) et les Aquitains (Sud-Ouest). Ils ont laissé peu de traces écrites, dont l’interprétation n’est pas aisée. Il nous reste dans la langue actuelle: des suffixes dans des noms de lieux, des noms de personnes et de divinités ou des toponymes (p. ex., les toponymes en –osc, -asc, -osque dans le sud-est de la France, comme le nom de la ville de Manosque, viennent des Ligures. V. aussi le cas de Lutèce, ancien nom de Paris : Lutèce, nom pré-celtique, signifie « marais » ; le nom actuel, d’origine gauloise, désignait les Parisii, une population qui vivait dans l’île de la Cité et autour. En 360 les Parisii donnèrent leur nom à Lutèce).

Les Basques, aujourd’hui, représentent une trace linguistique vivante des langues parlées par les Aquitains. Le basque est en effet une langue qui ne se rapproche d’aucune langue indoeuropéenne connue ; les savants ont établi des rapprochements avec la langue des Ibères, des Berbères et avec la langue caucasienne.  

Les Gaulois.

   La langue des Gaulois est constituée de dialectes celtiques. Nous avons peu de traces écrites de cette langue, car la langue écrite était réservée aux druides, qui écrivaient sur des supports fragiles, comme des écorces d’arbres. Les Gaulois possédaient une littérature orale, transmise par les druides ou les bardes. Il nous en reste des traces dans des noms communs, surtout dans le vocabulaire de la campagne et dans les toponymes ; en outre, l’ancienne numération par vingt (dont il reste la forme quatre-vingt) remonterait au gaulois.

Naissance et évolution du français

     Le français est une langue romane. Sa grammaire et la plus grande partie de son vocabulaire dérivent des formes orales et populaires du latin, telles que l’usage les a transformées depuis l’époque de la Gaule romaine. La romanisation qui suivit la conquête romaine dès le Ier siècle av. J.-C., achevée vers 50 av. J.-C. par Jules César, entraîna l’expansion de la langue latine, ou mieux des langues latines, parce qu’il faut distinguer la langue correcte enseignée dans les écoles de la langue parlée par les militaires et les marchands.

Les causes du succès du latin :

· Le prestige des romains et de la culture latine : le latin était une langue de civilisation

· L’ouverture de nombreuses écoles, accessibles aux Gaulois 

· Le rôle de l’administration et de la magistrature, ouvertes aux Gaulois

· Le rôle intégrateur de l’armée romaine : elle utilisait des mercenaires gaulois, qui devenaient citoyens romains après quelques années de guerre

· L’immigration, le commerce : le latin était une langue véhiculaire

· La christianisation : le latin était la langue liturgique.

    Le latin résista à la dislocation de l’Empire romain et aux invasions barbares ; le latin parlé, soumis aux influences celtiques et germaniques, connut une évolution rapide, au point qu’au Concile de Tours (813) les évêques, pour maintenir le contact avec les fidèles, recommandèrent d’utiliser la langue vulgaire, le « roman », dans les sermons. Avant le Concile de Tours, les seuls textes qui utilisaient une sorte de français étaient des gloses, recueils de mots traduits en langue vulgaire, sorte de notes destinées à éclaircir le sens de certains mots latins désormais obscurs. Les Serments de Strasbourg, qui scellent en 842 l’alliance entre Charles le Chauve et Louis le Germanique, fils de Louis le Pieux, rédigés en langue romane et en langue germanique, sont considérés comme le plus ancien document écrit en français. Les premiers textes en langue vulgaire sont rares et dispersés. La Séquence de Sainte Eulalie (881), la Vie de Saint Léger (X° siècle), la Vie de Saint Alexis (XI° siècle) : les premières œuvres sont d’inspiration religieuse, probablement destinées à la récitation publique devant les fidèles. Cette littérature reste liée aux productions des écrivains érudits, les clercs. Ce n’est qu’à la fin du XI° siècle que se manifeste une authentique création en langue vulgaire, dégagée des traditions cléricales, avec les chansons de geste et la poésie lyrique, composées par les ménestrels et les jongleurs ou les trouvères.

     Au Moyen Âge, la langue française est faite d’une multitude de dialectes qui varient considérablement d’une région à une autre. On distingue principalement les parlers d’oïl (au Nord, du latin « hoc ille ») et les parlers d’oc (au Sud, du latin « hoc » = oui), nommés ainsi par Dante Alighieri au XIII° siècle. Les premiers textes français apparaissent dans des dialectes différents (picard, wallon, lorrain, bourguignon, francien). Si l’usage littéraire des parlers d’oc a vite constitué une langue provençale homogène, c’est le francien, en usage dans le domaine royal de l’Ile-de-France, qui l’emporte avec le temps. Avec l’établissement et l’affermissement de la monarchie capétienne, c’est donc la langue d’oïl qui s’impose progressivement.

     Mais on peut dire que la France est, comme tous les autres pays d’Europe à cette époque, un pays bilingue : d’une part, la grande masse de la population parle la langue vulgaire (ou vernaculaire), qui est aussi celle des chefs-d’œuvre de la littérature ancienne (la Chanson de Roland, le Roman de la rose...) ; d’autre part, le latin est la langue de l’Église, des clercs, des savants, de l’enseignement, et c’est aussi l’idiome commun qui permet la communication entre des peuples aux dialectes différents. Malgré la progression continue du français, cette coexistence se prolonge jusqu’au XVIIe siècle, et même bien plus tard dans le monde de l’Université et dans celui de l’Église.

   On appelle ancien français la langue de l’époque féodale qu’on peut lire, avec ses variantes dialectales, dans les textes littéraires du XI° au XIII° siècle. Elle présente un vocabulaire plus concret qu’abstrait et une déclinaison à deux cas, sujet et objet.

   Avec la disparition progressive de la déclinaison finit l’ancien français. La langue modifie ses structures, le rôle des articles et des pronoms s’accroît et le lexique s’enrichit. Le moyen français évolue lui aussi considérablement pendant les XIV°, XV° et XVI° siècles.

   Au XVI° siècle on assiste à de nombreuses traductions en français de textes sacrés et religieux. En 1523 Lefèvre d’Etaples traduit le Nouveau Testament, et la même année la Sorbonne s’oppose à la mode des traductions des textes sacrés : on commence alors à censurer et à poursuivre les auteurs des traductions. Le Concile de Trente se montra très répressif à ce sujet. Il est évident que la question de l’emploi du latin et du vulgaire dans l’Eglise est étroitement liée à l’évolution des guerres de religion et de la politique. Cependant, en 1541 apparaît la traduction du texte de Calvin (Institutions de la religion chrétienne). 

Le français, langue de la nation

     L’extension de l’usage du français (et surtout d’un français qui puisse être compris par tous) est proportionnelle aux progrès de l’administration et de la justice royales dans le pays. Inversement, l’essor de la langue française et la généralisation de son emploi sont des facteurs déterminants dans la construction de la nation française.

     Deux articles de l’ordonnance de Villers-Cotterêts, signée par François Ier en août 1539, donnèrent une assise juridique à ce processus :

     Article 110 : Afin qu’il n’y ait cause de douter sur l’intelligence des arrêts de justice, nous voulons et ordonnons qu’ils soient faits et écrits si clairement, qu’il n’y ait, ni puisse avoir, aucune ambiguïté ou incertitude, ni lieu à demander interprétation.

    Article 111 : Et pour ce que telles choses sont souvent advenues sur l’intelligence des mots latins contenus dans lesdits arrêts, nous voulons dorénavant que tous arrêts, ensemble toutes autres procédures, soit de nos cours souveraines et autres subalternes commissions, sentences, testaments, et autres quelconques actes et exploits de justice, soient prononcés, enregistrés et délivrés aux parties, en langage maternel français et non autrement.

     Ainsi la vie publique du pays était-elle indissociablement liée à l’emploi scrupuleux (afin de ne laisser « aucune ambiguïté ou incertitude ») du « langage maternel français ». Ce texte doit être rapproché de la Deffence et Illustration de la langue françoyse (1549). Le manifeste du groupe qu’on appellera plus tard la « Pléiade » proclame, dix ans après l’ordonnance de Villers-Cotterêts, l’excellence et la prééminence du français en matière de poésie. La Pléiade propose un renouvellement de la langue française par des moyens linguistiques appropriés. Les néologismes, p. ex., sont acceptés et promus, mais en conformité avec l’essence de la langue.  

   L’attachement à la langue française répond donc à une exigence à la fois politique, juridique et littéraire. C’est la même exigence qui conduit à la création de l’Académie française en 1635. Selon  Marc Fumaroli, Richelieu a fondé l’Académie pour « donner à l’unité du royaume forgée par la politique une langue et un style qui la symbolisent et la cimentent ». Ainsi, l’article XXIV des statuts précise que « la principale fonction de l’Académie sera de travailler avec tout le soin et toute la diligence possibles à donner des règles certaines à notre langue et à la rendre pure, éloquente et capable de traiter les arts et les sciences ».

     L’éclat et la puissance de la monarchie française, le raffinement de la culture, les perfectionnements apportés à la langue par l’Académie et les grammairiens, l’influence des populations protestantes émigrées, font que le français déborde rapidement, aux XVIIe et XVIIIe siècles, le cadre de la nation. C’est la langue de l’aristocratie et des personnes cultivées dans tout le Nord de l’Europe, en Allemagne, en Pologne, en Russie. C’est aussi la langue de la diplomatie. Tous les grands traités sont rédigés en français, alors qu’ils l’étaient auparavant en latin. L’empire de la langue française dépasse largement  l’empire politique et économique de la France.

Transformations et “réformes” de l’orthographe

     Depuis la première édition du Dictionnaire de l’Académie, qui représentait déjà un effort normatif sans précédent, l’orthographe s’est considérablement transformée, aussi bien pour évolution naturelle que par l’intervention raisonnée de l’Académie, des lexicographes et des grammairiens. 

     L’Académie s’est efforcée de maintenir un équilibre entre ces différentes exigences ; ainsi adopta-t-elle en 1835, dans la sixième édition de son Dictionnaire, l’orthographe -ais pour les mots terminés jusqu’alors en -ois mais prononcés depuis longtemps è (le françois, j’étois, etc.), réforme réclamée au siècle précédent par Voltaire.

     Au XIXe siècle, le développement de l’institution scolaire a sans doute contribué à figer l’orthographe, à côté des grands projets de réforme (1833 : loi Guizot : une école primaire dans chaque commune ; 1882 : avec le ministre Jules Ferry, l’enseignement primaire devient obligatoire, laïc et gratuit). Le système éducatif avait besoin de règles fermes à enseigner aux élèves. Au terme de débats passionnés, deux arrêtés fixèrent, en 1900 et 1901, de simples tolérances orthographiques et syntaxiques pour les examens et concours de l’Instruction publique.

     En 1990, le Conseil supérieur de la langue française fit paraître au Journal officiel un document intitulé Les rectifications de l’orthographe. 

La politique linguistique aujourd’hui

     Jugeant que la concurrence de l’anglais, même dans la vie courante, représentait une réelle menace pour le français et que les importations anglo-américaines dans le lexique devenaient trop massives, à partir de 1972 les autorités gouvernementales ont institué des commissions ministérielles de terminologie et de néologie. Elles ont le but d’indiquer, parfois même de créer, les termes français qu’il convient d’employer pour éviter tel ou tel mot étranger, ou encore pour désigner une nouvelle notion ou un nouvel objet encore innommés, surtout dans les domaines du marketing et de l’informatique. Ces termes s’imposent alors à l’administration.    En 1975, la loi dite « Bas-Lauriol » rend l’emploi du français obligatoire dans différents domaines, comme l’audiovisuel ou le commerce (publicité, modes d’emploi, factures, etc.), et dans le monde du travail. Un nouvel alinéa est ajouté, le 25 juin 1992, à l’article 2 de la Constitution : La langue de la République est le français.
LES SERMENTS DE STRASBOURG (842)

   Pro Deo amur et pro christian poblo et nostro commun salvament, d’ist di en auant, in quant Deus sauir et podir me dunat, si saluarai eo cist meon fradre Karlo, et in aiudha et in cadhuna cosa, si cum om per dreit son fradra saluar dift, in o quid il mi altresi fazet. Et ab Ludher nul plaid numquam prindrai qui, meon uol, cist meon fradre Karle in damno sit.

   Si Lodhuvigs sagrament que son fradre Karlo jurat, conservat et Karlus meos sendra de suo part non lo suon tanit, si jo returnar non l’int pois, ne jo ne neuls cui eo returnar int pois, in nulla aiudha contra Lodhuvig non li iv er.

   Traduction

 Pour l’amour de Dieu et pour le salut commun du peuple chrétien et le nôtre, à partir de ce jour et désormais autant que Dieu me donnera le savoir et le pouvoir, je secourrai ce frère Charles qui est le mien et de mon aide et en toute chose, comme tout homme doit secourir à bon droit son frère, à condition qu’il fasse de même à mon égard. Et avec Lothaire nul accord jamais je ne prendrai qui, par ma volonté, soit dommageable à ce frère Charles qui est le mien. Si Louis tient le serment qu’il a juré à son frère Charles , et que Charles, mon seigneur, de son côté ne tient pas le sien, au cas où je ne pourrais l’en détourner je ne lui prêterai en cela aucune aide contre Louis ni pour moi ni nul que j’en pourrai détourner.

ORDONNANCE DE VILLIERS-COTTERET (1539)

Article 110 : Afin qu’il n’y ait cause de douter sur l’intelligence des arrêts de justice, nous voulons et ordonnons qu’ils soient faits et écrits si clairement, qu’il n’y ait, ni puisse avoir, aucune ambiguïté ou incertitude, ni lieu à demander interprétation.

    Article 111 : Et pour ce que telles choses sont souvent advenues sur l’intelligence des mots latins contenus dans lesdits arrêts, nous voulons dorénavant que tous arrêts, ensemble toutes autres procédures, soit de nos cours souveraines et autres subalternes commissions, sentences, testaments, et autres quelconques actes et exploits de justice, soient prononcés, enregistrés et délivrés aux parties, en langage maternel français et non autrement.

Brève histoire de l’édition française

   Des débuts de l'imprimerie jusqu'aux années 1830, les éditeurs étaient généralement des imprimeurs ou des libraires. Ce n’est qu’au XIXe siècle qu’apparaît réellement une fonction éditoriale distincte, pour plusieurs raisons : 

· L’imprimerie devient un métier industriel où d’autres produits (la presse, l’affiche…) que le livre deviennent financièrement plus importants, amenant l’imprimeur à se spécialiser dans ces fonctions ;

· Le nombre de lecteurs augmente avec la scolarisation et, parallèlement, le nombre d’auteurs et de livres publiés s’accroît, avec une importante diversification et spécialisation ;

· Le commerce de détail, devant la masse des titres publiés, devient également une spécialisation.

   Cependant au XIXe siècle, avant la séparation progressive de ces métiers, on trouve souvent un libraire à l'origine d'une maison d'édition: ainsi la librairie   Hachette, née en 1826, décida très vite d'éditer les manuels et les dictionnaires rendus nécessaires par le développement de l'enseignement primaire et secondaire. C'est également le cas d'Ernest Flammarion. Parmi les nouveaux éditeurs, on trouve également des auteurs-éditeurs, soucieux de publier leurs œuvres, comme Pierre Larousse, enseignant, dont l'œuvre capitale fut Le Grand dictionnaire universel du XIXe siècle, ou Paul Robert, éditeur du Dictionnaire alphabétique et analogique de la langue française. 

   Au lendemain de la Première guerre mondiale et au cours des Années Vingt se forme en France, surtout à Paris, un milieu littéraire  et artistique attentif à tous les phénomènes culturels d’avant-garde (expositions des futuristes, cubistes et surréalistes, Ballets suédois, exposition des arts décoratifs en 1925, où triomphe Le Corbusier), qui se crée de nouveaux espaces: les cafés de Montparnasse, les boîtes de nuit.. ..  Le Tout-Paris mondain fréquente le Paris littéraire, et les prix littéraires d’automne deviennent l’objet de l’intérêt général (prix Goncourt, né en 1903, prix Fémina en 1904). 

   Dans le domaine de l’édition, Grasset et Gallimard, maisons jeunes, transforment profondément le circuit du livre, et le métier d’auteur évolue également. On découvre que la publicité peut assurer à un livre un succès que sa seule valeur littéraire ne saurait lui apporter. Le lancement du Diable au corps de Raymond Radiguet est le premier exemple de cette nouvelle stratégie : Grasset a fait du livre un « événement » à force de photos, d’affiches et d’interviews . Dès lors, toute l’édition littéraire se met à construire des « best-sellers » en utilisant les techniques de la promotion commerciale. D’abord on cherche à concilier valeur littéraire et campagne publicitaire, mais bientôt on cherchera surtout à soutenir les œuvres susceptibles d’atteindre les plus forts tirages.

    Il y a quelques cas où une revue est à l’origine d'une maison d'édition : c'est par exemple Gallimard avec La Nouvelle revue française, créée en 1910 par Gide, Schlumberger et leurs amis.  La revue sert alors de lieu d'expérimentation permettant de rassembler des auteurs animés par les mêmes ambitions esthétiques ou idéologiques. Elle devient une structure permettant d’éditer des textes novateurs, pas encore acceptés par les éditeurs. Pour les entreprises de presse, déjà très connues du public, l'édition est une occasion de prolonger une action d'information en profitant de leur notoriété et de l'existence d'un solide réseau de distribution.  Ainsi p. ex., Ouest-France, premier quotidien français avec près de 800 000 exemplaires diffusés chaque jour, créait en 1975 une filiale destinée à l'édition de livres. 

   Des groupes de communication ont aussi investi dans l'édition, ce qui permet de créer des synergies. En effet, un même produit peut faire l'objet de promotions croisées selon les médias : un roman peut avoir quelques pages publiées dans un magazine du groupe, puis de bonnes critiques dans les journaux et magazines de ce même groupe et enfin son auteur est invité dans une émission de télévision sur une chaîne contrôlée avant de voir ensuite son livre adapté pour le cinéma par la filiale audiovisuelle. Enfin, l'édition est également l'objet de l'investissement de groupes financiers qui régissent aujourd'hui l'économie mondiale.  D’un côté on assiste à un mouvement de concentration croissant qui voit apparaître quelques grands groupes d’édition, eux-mêmes parties de grands groupes financiers, tandis que de l’autre, naissent, vivent et meurent de nombreux éditeurs indépendants à l’existence souvent précaire ou qui restent confinés sur des secteurs bien particuliers. Cette évolution se retrouve dans tous les pays développés ; l’édition française n’y échappe pas et présente même une concentration éditoriale qui dépasse celle des autres grands pays : Hachette-Lagardère et Editis contrôlent à eux seuls environ la moitié du marché du livre en France. 

   Cependant, il existe et il continue de se créer de nouvelles maisons d’édition. Les créateurs de nouvelles maisons d'édition souvent ont déjà une expérience éditoriale, en tant que directeur de collection, directeur littéraire, etc. Cette expérience est précieuse car, outre la bonne connaissance de tous les mécanismes éditoriaux, elle permet aussi de se constituer le carnet  d’auteurs indispensable. Très souvent aussi, ils s’adressent vers de nouveaux secteurs et éditent des auteurs ou des textes qu’ils ne pouvaient pas éditer dans les structures plus importantes auxquelles ils appartenaient précédemment .

   Mais d’autres raisons peuvent pousser des individus à devenir éditeur. Souvent les écrivains ont un “ second métier ”, enseignant, journaliste, cadre, etc., métier qui en réalité les fait vivre  et n’est point du tout secondaire, d’un strict point de vue économique, car ils ne pourraient pas se contenter de leurs seuls droits d’auteur ; comme eux,  de nombreux éditeurs ont aujourd’hui un second métier.  Se lancer dans l’édition, pour un nouvel éditeur sans grands capitaux au départ, est évidemment une aventure risquée qui conduit  souvent à se faire racheter par une maison d’édition plus importante, pour obtenir enfin, mais sous contrôle, les moyens financiers d’un développement plus important. Les groupes exploitent le travail de découverte fait par ces éditeurs indépendants : leur stratégie d’expansion se fait par rachat externe de ces structures.

Les maisons d’édition françaises aujourd’hui
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En France, les principales maisons d'édition sont, par ordre décroissant d'importance de leur chiffre d'affaires annuel : Hachette Livre (2 milliards d'euros), qui appartient au Groupe Lagardère, Editis (776 millions d'euros), qui appartient au groupe Wendel Investissements, La Martinière Groupe (260 millions d'euros), Flammarion (238 millions d'euros), filiale du groupe italien RCS MediaGroup, Gallimard (221 millions d'euros), et Albin Michel (212 millions d'euros). Des sociétés plus récentes connaissent une forte croissance, comme les éditions Actes Sud.

-Hachette Livre et Groupe Lagardère
   Hachette Livre est le premier groupe d'édition français, avec un chiffre d'affaires annuel de 2 milliards d'euros. Après ses dernières acquisitions, c’est le premier éditeur français, le deuxième en Angleterre et en Espagne, et le cinquième sur le plan mondial.

   Le groupe Lagardère  est un groupe industriel français qui a été créé par l'entrepreneur Jean-Luc Lagardère. En 2003, le groupe Lagardère a racheté la société d’édition Vivendi Universal Publishing, qui en 2004 a été rebaptisée Editis. Conformément aux normes établies par l’Union européenne sur les concentrations éditoriales, Lagardère a dû ensuite céder 60% d'Editis au groupe Wendel Investissement. En 2006, le groupe Lagardère a annoncé l'acquisition de Time Warner Book Group et est devenu ainsi le 3ème éditeur mondial. 

   Les deux principales sociétés du groupe sont Lagardère Media (médias) et EADS (aéronautique), qui occupe la deuxième place mondiale dans l'industrie spatiale, aéronautique et de défense. 

  
Groupe Editis
   Le Groupe Editis est né en Janvier 2004 de la fusion entre le groupe Vivendi Universal et Lagardère. 

Quelques sociétés du groupe :

 Bordas - CLE International - Les Dictionnaires Le Robert - Nathan -Presses de la Cité - Plon - Robert Laffont -  Julliard - Seghers - Pocket ….

La Martinière
   La Martinière est un groupe d'édition français qui a été créé en 1992 par Hervé de La Martinière, après 20 ans passés dans l’édition dont 15 chez Hachette. Il s'est développé par acquisitions successives. En 2004 le groupe a racheté les Editions du Seuil.

Editions Gallimard

   Gallimard est une maison d'édition française indépendante, fondée par Gaston Gallimard. Depuis 1930, elle est située dans le VIIe arrondissement de Paris. 

Groupe Flammarion
   Le groupe Flammarion est l'un des principaux groupes d'édition français. Depuis 2004 il est détenu par le groupe d'édition italien RCS. 

Éditions Albin Michel
   Les éditions Albin Michel sont une maison d'édition française indépendante, fondée en 1900 par Albin Michel.

Actes Sud
   Actes Sud est une maison d'édition fondée en 1978 près d'Arles. Au début, cette situation décentralisée suscita des perplexités, car elle ne correspondait pas à la tradition française marquée par le groupement parisien des maisons d'édition littéraires. Mais, depuis lors, l'édition française a  évolué et, en 1987,  Actes Sud ouvrait des bureaux dans le 6e arrondissement de Paris.

Le Livre de Poche

   Le Livre de Poche est le nom d'une collection littéraire apparue le 9 février 1953 sous l'impulsion d'Henri Filipacchi et éditée par la Librairie générale française, filiale d'Hachette.

-Histoire

   Des livres d'un format similaire, tenant dans une poche, avaient déjà existé : en effet, dès 1905, les éditions Jules Taillandier commercialisaient, sous l'appellation Livre de poche, des romans populaires à petit prix. Le succès rencontré par Le Livre de Poche tient à la conjonction de ce nouvel objet de consommation avec la demande populaire d'un livre bon marché et « désacralisé », présenté sous des couvertures rappelant les affiches de cinéma, mais véhicule d'une littérature de qualité.

   Henri Filipacchi réussit à convaincre ses amis éditeurs Albin Michel, Calmann-Lévy, Grasset et Gallimard de s’associer à son projet et de devenir ainsi les « pères fondateurs » du Livre de Poche. Kœnigsmark, de Pierre Benoit, est le premier titre sorti le 9 février 1953. Chaque quinzaine, un nouveau titre sort. Très vite, il devient un fait de société. De 8 millions d'exemplaires en 1957-1958, les ventes passent à 28 millions en 1969. Ce succès inspire des concurrents : « J'ai lu » créé par Flammarion en 1958, « Presses Pocket » créé par les Presses de la Cité et « Folio » créé par Gallimard en 1972. Mais il demeure la première collection de poche française de grande diffusion.

    Dans les 2.000 premiers numéros, on retrouve la plupart des classiques français.   L'ouvrage le plus vendu: Le Grand Meaulnes d'Alain-Fournier ; l'auteur le plus vendu : Agatha Christie, suivie d'Émile Zola.

LA MAISON GALLIMARD : « Presque un siècle d’édition… »

« Une panne en librairie ne signifie pas qu’un livre est de mauvaise qualité. Bien des livres de Gide, Valéry Larbaud, Jouhandeau ont été des pannes. Ce sont même souvent les pannes que je préfère »
Gaston Gallimard, Lettre à Raymond Guérin, mars 1947
-« Eveils »

En 1911, sollicité par André Gide et Jean Schlumberger, Gaston Gallimard prend la gestion des Editions de la Nouvelle Revue française, maison fondée dans le prolongement de la revue La NRF – créée en 1910 par Gide et ses proches. Isabelle de Gide et L’Otage de Claudel inaugurent le catalogue des jeunes éditions en 1911, revêtant déjà la « couverture blanche ». deux décennies suffisent à établir les bases d’un catalogue d’une grande richesse, où se côtoient bientôt, parmi d’autres, les œuvres de Gide, Claudel, Saint-John Perse, Proust, Martin du Gard, Larbaud, Supervieille, Morand, Aragon, Malraux, Saint-Exupéry, Giono, Queneau, Yourcenar…

-La maison de Gaston

Après 1919, Gaston Gallimard prend une part de plus en plus importante dans l’administration de la société et donne aux Editions de la NRF le nom de Librairie Gallimard. Diversifier l’activité de la maison d’édition pour en assurer le développement commercial, veiller à la constitution d’un fonds éditorial de qualité en s’attachant les auteurs les plus prometteurs, tel est alors son programme. Il met en place de nouvelles équipes, crée un premier comité de lecture dès 1921-1922 (avec Robert Aron, Benjamin Crémieux, Ramon Fernandez, Jean Grenier, Bernard Groethuysen, Brice Parain, Jean Paulhan, rejoints plus tard par Marcel Arland, André Malraux, Raymond Queneau, Albert Camus…) et installe la maison en pleine expansion dans de plus grands locaux. En 1932, il signe un accord de diffusion très favorable avec les Messageries Hachette, qui assure à la Maison une bonne représentation en librairie et des revenus réguliers. Il accueille de nouvelles collections, dont la très prestigieuse « Bibliothèque de la Pléiade » en 1933, créée deux ans plus tôt par Jacques Schriffin, publie essais, documents et témoignages, livres illustrés, ouvrages pour la jeunesse, biographies, récits populaires… Il renforce la place de la littérature de création, avec « Du monde entier » pour le domaine étranger (William Faulkner, Ernest Hemingway, Franz Kafka..), « Renaissance de la nouvelle » confiée à Paul Morand et « Métamorphoses » à Jean Paulhan. Aux côtés de La NRF qui, sous la direction de Jacques Rivière et de Jean Paulhan, reste un extraordinaire gisement d’auteurs, il crée de nouveaux titres de revues (Revue musicale, Revue du cinéma, Revue juive) et engage sa maison dans la presse populaire et politique, avec Détective (1928), Voilà (1931) et Marianne (1932), et dans la production cinématographique, avec Synops (1936).

-Un après-guerre littéraire

Après-guerre, ayant sauvegardé durant l’Occupation l’intégrité menacée de son entreprise, malgré la prise en main consentie aux Allemands de la revue La NRF, placée sous la direction de Pierre Drieu La Rochelle, Gaston Gallimard veille à redonner à la maison son dynamisme éditorial. De nombreuses collections sont créées et la Maison renoue avec les prix littéraires. Le catalogue témoigne alors du prestige des « écrivains de la résistance » (Camus, Sartre, Aragon ou Char) et des travaux des avant-gardes (Blanchot, Bataille, Des Forêts, Sarraute, Duras…) et de talents singuliers, dont certains s’étaient déjà fait remarquer avant-guerre, comme Jean Genet, Cioran, Eugène Ionesco, Romain Gary, Jacques Prévert ou Céline. 

-Des sciences humaines au « Chemin »…

Claude Gallimard, fils de Gaston, engage alors la société familiale en pleine croissance à moderniser ses structures internes, recrutant de nouveaux cadres qui composeront son équipe dirigeante. Il renforce son dispositif éditorial, notamment dans le domaine du livre d’art avec André Malraux, avec lequel il réfléchit dès 1956 à une histoire universelle de l’art. Il confie à l’historien Pierre Nora, en septembre 1965, un département éditorial spécifique doté de plusieurs collections. La maison s’assure également les services de nouveaux lecteurs et éditeurs, qui sauront entendre et accompagner, en France comme à l’étranger, les « classiques » de demain : Le Clézio, Modiano, Kundera, Tournier, Mishima… et fournir de futurs collaborateurs éditoriaux à la maison.

-Nouvelle donne
L’exploitation seconde du fonds, déjà riche d’un demi-siècle de publications, devient un enjeu fondamental : les premières collections de poche éditées directement par Gallimard sont lancées : « Idées » en 1962, « Poésie/Gallimard » en 1966. Sous l’impulsion de Claude Gallimard se bâtissent les fondations du groupe Gallimard, notamment à travers les rachats des Editions Tel (1949), Denoël (1951), de La Table Ronde (1957) et du Mercure de France (1958). Claude Gallimard négocie en 1970 la rupture du contrat de diffusion qui lie Gallimard au groupe Hachette depuis 1932 : décision qui permettra le maintien de l’autonomie de la maison familiale. En découlent la création de la SODIS (1971) et du CDE (1974), filiales de distribution et de diffusion, le renforcement des équipes commerciales et administratives de la maison-mère et la création de la collection de grande diffusion « Folio ». Une collection qui, aujourd’hui dotée de plusieurs milliers de titres, maintient sa vocation d’exploitation seconde du fonds, dans tous les domaines (roman, policier, SF, essais, histoire, documents d’actualité, parascolaire…). Durant les années ’70 se développe aussi le Département de littérature pour la jeunesse, haut lieu d’innovation éditoriale. 

Antoine Gallimard, fils de Claude, est l’actuel P-D.G. du groupe, a su en maintenir l’indépendance, qui a permis également d’accueillir dans une structure cohérente des fonds historiques (L’Arbalète, Lachenal et Ritter) et des éditeurs désireux de s’associer à une plus grande structure (Le Promeneur, POL, Joëlle Losfeld).De cette constellation d’éditeurs et de collections ont émergé durant ces vingt dernières années des signatures aujourd’hui reconnues, dans tous les domaines et registres de la création littéraire.
   







D’après le site de la Maison Gallimard
Les revues littéraires
   1910 : Nouvelle Revue française , fondée par un groupe d’artistes, d’écrivains et de critiques réunis autour d’André Gide (Copeau, Schlumberger, Rivière…), devenue un lieu de rencontre et de débat intellectuel, en équilibre entre tradition e innovation, selon un projet de rajeunissement de la culture française expliquant l’intérêt accordé au roman étranger, en particulier russe et américain, et à la psychanalyse. La maison Gallimard, liée à la revue, ouvrira ses portes aux meilleurs jeunes talents.

   1922 : Maurice Martin du Gard lance avec succès l’hebdomadaire Les Nouvelles littéraires : l’information sur l’actualité littéraire à côté de récits, d’ entretiens, de reportages. 

    Le Minotaure est plus ouvert à la réflexion sur les formes plastiques et sur les sciences de l’homme (psychanalyse, ethnologie). A gauche on trouve Clarté (1919) et Europe (1923), à droite L’Action française (1899), La Revue française (1903). Il existe aussi de grandes revues nées au siècle précédent comme la conservatrice Revue des Deux Mondes (1831), Le Mercure de France (1890), La Revue de Paris (1894). Parmi les importantes nouveautés des années Trente : Esprit (1932) lancée par Emmanuel Mounier et les chrétiens de gauche, Le Surréalisme au service de la Révolution (1930) par André Breton et le groupe surréaliste.

   Pendant la Seconde Guerre mondiale et après la Libération,  les revues littéraires jouent un rôle stimulant dans le débat culturel de l’époque. De nouvelles revues voient le jour : Les Lettres françaises (1942), revue clandestine, expression du Parti Communiste, sous la direction d’Aragon ; Combat, à laquelle collaborait Camus ;  Critique (1946), créée par Bataille, Les Lettres nouvelles (1953-77), créée par Maurice Nadeau, à la recherche de nouveaux talents français et étrangers ; Tel Quel (1960) et Poétique, qui s’occupent essentiellement de littérature et de critique littéraire. Une place à part mérite Les Temps modernes (1945), créée par Sartre, Merleau-Ponty et Simone de Beauvoir, avec Aron, Paulhan, Leiris et Ollivier, qui affronte une réflexion politique et littéraire sur le sujet de l’engagement des intellectuels ; la revue se propose d’intervenir dans le débat culturel et politique en cours dans la société contemporaine et fera connaître les auteurs les plus intéressants sur la scène littéraire française et internationale (Artaud, Queneau, Kafka, Levi, Senghor, Fitzgerald, Neruda, Pavese, Solzenicyn, Borges, Amado…)
Les prix littéraires
   Au XXe siècle on a assisté à une véritable explosion du roman, qui longtemps avait été considéré comme un genre mineur. Chaque « rentrée » voit paraître plus de 200 ouvrages, dont certains s’inscrivent dans la course aux prix littéraires, décernés en novembre et décembre. La publication des romans bénéficie d’une large couverture médiatique dans la presse écrite (critiques littéraires dans la plupart des journaux et magazines) comme dans la presse électronique. L’expansion du roman est favorisée aussi par d’autres institutions : les jurys littéraires, les Académies (p.ex., l’Académie Goncourt qui est, après l’Académie française, la plus connue sinon la plus influente). La vie littéraire est enserrée aujourd’hui dans un jeu complexe d’institutions : groupes d’édition, centres publics d’aide aux éditeurs, aux revues, aux jeunes écrivains (tels que le Centre National des Lettres), académies, sociétés d’écrivains (la Société des Gens de Lettres, la Société des Auteurs dramatiques..), presse littéraire (le Magazine littéraire, la Quinzaine littéraire, Lire ; les revues littéraires ; les rubriques littéraires des grands quotidiens et des hebdomadaires) ; les émissions audiovisuelles (Apostrophe, Ex libris etc.), les prix littéraires.

    Beaucoup d’écrivains font de la littérature une carrière professionnelle, qui les conduit soit dans les services publics (Ministère de la Culture), soit dans le secteur privé de la presse et des maisons d’édition, où ils sont lecteurs, conseillers, directeurs littéraires. Un réseau subtil d’intérêts individuels et collectifs ordonne ainsi le développement des courants littéraires, les œuvres et  leur succès. 

Les prix littéraires français
Bien qu'il existe plusieurs dizaines de prix littéraires différents en France, le monde de l'édition désigne par ce vocable les cinq distinctions qui, d'une part, font la célébrité d'un écrivain et qui, d'autre part, assurent une très substantielle augmentation des tirages aux éditeurs des lauréats.

La désignation chaque automne des lauréats des prix Goncourt, Renaudot, Médicis, Interallié et Femina constitue le point d'orgue d'une actualité littéraire fort vivante. Néanmoins, le système d'attribution des récompenses ainsi que le caractère même des délibérations, parfois très longues, donnent traditionnellement lieu à des polémiques. 

Les prix Goncourt et Renaudot

L'origine de ces prix remonte au premier quart du XXe siècle. Le plus prestigieux d'entre eux, le prix Goncourt, fondé en 1903 par volonté testamentaire d'Edmond de Goncourt, est devenu, avec le temps, le symbole de la consécration littéraire accordée par « un collège de ses pairs » à un écrivain de langue française. Certains ont toutefois refusé cette distinction, tel Julien Gracq en 1951 pour le Rivage des Syrtes. L'académie Goncourt, dont le président fut longtemps l'écrivain Hervé Bazin (lui-même jamais lauréat), est chargée, au cours du dîner traditionnel au restaurant parisien Drouant, de se prononcer sur un nom choisi parmi une liste officielle, retenue quelques semaines auparavant, de romans parus dans l'année. Cette liste produit un « effet d'attente », car les jurés ont pour souci de préserver une certaine pression. Ainsi, la révélation du nom du vainqueur au public a pour conséquence une notable effervescence en librairie, et les tirages du roman s'élèvent alors à plus de 100 000 exemplaires.
Le même jour que le Goncourt est décerné le prix Théophraste-Renaudot, fondé en 1925 « pour tromper l'attente du Goncourt ». Parmi les lauréats de ce prix se détachent Louis-Ferdinand Céline pour Voyage au bout de la nuit en 1932, ou J. M. G. Le Clézio pour Le Procès-Verbal en 1965.
Les prix Femina, Interallié, Médicis et autres distinctions littéraires

Un autre temps fort de l'année littéraire est la remise le même jour des prix Femina, Interallié et Médicis. Le prix Femina, créé en 1904 par des journalistes féminines de la revue Vie heureuse, est presque contemporain du Goncourt ; comme lui, il a provoqué par la longueur d'une délibération, en 1930, la naissance d'un autre prix, l'Interallié, qui est attribué de préférence à un roman écrit par un journaliste. Le prix Médicis, fondé en 1958, couronne un roman français et, depuis peu, un roman étranger.

   En règle générale, les prix Goncourt, Renaudot et Médicis sont l'apanage des trois grandes maisons d'édition parisienne, Gallimard, Grasset et Seuil, ensemble que l'on désigne sous le sobriquet de « Galligrasseuil » et que l'opinion soupçonne de se partager l'attribution des trois prix. L'usage veut aussi que les jurés Goncourt prennent moins de risques quant à la facture de l'ouvrage qu'ils distinguent, et que l'audace soit plutôt le fait du Renaudot. Tous ces facteurs souffrent bien entendu d'exceptions qui, dès lors, prennent un caractère spectaculaire. En 1995, par exemple, pour la première fois, le Goncourt et le Médicis ont été attribués à une même œuvre, Le Testament français d'Andreï Makine, publiée au Mercure de France. Le Grand prix du roman de l'Académie française a été créé en 1918. Il est décerné par l'ensemble de l'Académie sur proposition d'une commission de prix depuis 1990 et récompense une œuvre d'imagination publiée par un jeune prosateur.

D’après le site de l’Encyclopédie Larousse 
Quelques lauréats du Prix Goncourt de 1903 à aujourd'hui

1919 Marcel Proust , A l'ombre des jeunes filles en fleur, Gallimard ;  1933 André Malraux, La Condition humaine, Gallimard ;  1951 Julien Gracq, Le Rivage des Syrtes (Refusé par l'auteur), José Corti ;  1954 Simone de Beauvoir, Mandarins, Gallimard ; 1970 Michel Tournier, Le Roi des Aulnes, Gallimard ;1978 Patrick Modiano, Rue des boutiques obscures, Gallimard ; 1984 Marguerite Duras, L'Amant, Editions de Minuit ; 1987 Tahar ben Jelloun,  La Nuit sacrée, Seuil ;   2006 :Jonathan Little, Les Bienveillantes, Gallimard
Les dix membres du jury sont actuellement : Edmonde Charles-Roux (présidente du jury), Robert Sabatier, Françoise Mallet-Joris, Didier Decoin, Jorge Semprun, Michel Tournier, Bernard Pivot, Françoise Chandernagor, Tahar Ben Jelloun et Patrick Rambaud.
Quelques lauréats du Prix Renaudot de 1926 à aujourd'hui 

1929 Marcel Aymé, La Table aux crevés, Gallimard ;  1932 Louis-Ferdinand Céline, Voyage au bout de la nuit, Denoël ;  1936 Louis Aragon, Les Beaux Quartiers, Denoël ;   1957 Michel Butor, La Modification, Minuit ;  1963 Jean-Marie Le Clézio, Le Procès-verbal, Gallimard ; 1965 Georges Perec, Les Choses, Julliard ; 

Quelques lauréats du Prix Femina de 1904 à aujourd'hui

1905 Romain Rolland, Jean-Christophe, Albin Michel ;  1929 Georges Bernanos, La Joie, Plon ;  1931 Antoine de Saint-Exupéry , Vol de nuit, NRF ;  1968 Marguerite Yourcenar, L'Oeuvre au noir, Gallimard  
Quelques lauréats du Prix Médicis (Catégorie Roman français) de 1958 à aujourd'hui

1959 Claude Mauriac, Le Dîner en ville, Albin Michel ;  1961 Philippe Sollers , Le Parc, Seuil ;   1967  Claude Simon, Histoire, Minuit ;  1978 Georges Perec, La Vie mode d'emploi, Hachette ;   1984 Bernard-Philippe Henri Lévy, Le Diable en tête, Grasset  

Quelques lauréats du Prix Interallié de 1930 à aujourd'hui

1930 André Malraux, La Voie royale, Grasset ;  1938 Paul Nizan, La Conspiration, Gallimard ;  1988 Bernard-Henri Lévy, Les derniers jours de Charles Baudelaire, Grasset ;   1991 Sébastien Japrisot, Un long dimanche de fiançailles, Denoël ;  2005 Michel Houellebecq, La possibilité d'une île, Fayard 

Quelques lauréats du Grand Prix du Roman de l'Académie Française de 1970 à aujourd'hui

1971 Jean d'Ormesson, La gloire de l'Empire, Gallimard ;  1972 Patrick Modiano, Les boulevards de ceinture, Gallimard ; 1973 Michel Déon, Un taxi mauve, Gallimard 
Le Prix Nobel de Littérature
Le Prix Nobel de littérature est l'un des cinq grands prix instaurés par testament en 1896 par le chimiste suédois Alfred Nobel pour récompenser les scientifiques, hommes d'état ou écrivains bienfaiteurs de l'humanité dans les domaines de la physique, de la chimie, de la médecine, de la paix et de la littérature. Il est doté de 10 millions de couronnes (environ 1,1 millions d'euros) et il est décerné la première semaine d'octobre de chaque année par l'Académie Suédoise. Ses sélections sont effectuées dans le plus grand secret et la récompense a souvent une résonance politique, le jury Nobel n'hésitant pas à donner le prix de littérature à des écrivains persécutés ou interdits de publication dans leur pays. Le Prix Nobel de littérature est aussi l'un des rares grands prix littéraires internationaux à récompenser des poètes ou des romanciers dont l'œuvre est souvent peu connue du grand public.

Lauréats français du Prix Nobel de Littérature de 1901 à aujourd'hui

1901: René Sully Prudhomme   1904: Frédéric Mistral    1915: Romain Rolland  1921: Anatole France 1927: Henri Bergson   1937: Roger Martin Du Gard   1947: André Gide   1952: François Mauriac 1957: Albert Camus   1960: Saint-John Perse   1964: Jean-Paul Sartre  (refusé)  1985: Claude Simon ; 2008 : Jean-Marie Le Clézio
La vie sans le Goncourt

   C’est une humiliation, parfois une véritable douleur, toujours une vraie déception. Tous les écrivains qui ont raté le Goncourt ont le souvenir précis de ce jour où, à 13 heures, dans les escaliers du restaurant Drouand, au cœur de Paris, le Secrétaire général du plus prestigieux prix littéraire a lancé, comme il le fera lundi 5 novembre, « Le prix Goncourt est attribué à… », suivi d’un nom qui n’était pas le leur. Beaucoup d’entre eux reconnaissent avoir mis plusieurs années à s’en remettre.

  Meurtris, furieux ou déstabilisés, ils savent bien que le jury peut faire et défaire des carrières. « Le Goncourt change la vie d’un écrivain en lui apportant succès, notoriété et fortune le plus souvent, constate Manuel Carcassonne, directeur littéraire chez Grasset. Aucun autre prix n’a un tel prestige en France. » Un Goncourt moyen se vend rarement à moins de 200.000 exemplaires, certains pouvant atteindre des records, comme Les Bienveillantes, de Jonathan Littell, en 2006 chez Gallimard (480.000 exemplaires, selon l’Institut IPSOS, et 680.000 exemplaires, selon Gallimard).

   Les écrivains ne s’y trompent pas, même les plus détachés. « Cela procure un calme économique formidable, on peut rembourser toutes ses dettes ! », affirme Marie Nimier, qui a remporté le prix Médicis en 2004 pour La Girafe (Gallimard), juste après avoir manqué le Goncourt. Sans parler des éditeurs, pour qui la récompense procure « un peu de temps pour la maison », selon Jean-Marc Roberts, chez Stock. « Ne serait-ce qu’une seule fois… »
   D’où l’agitation qui précède le jour, surtout du côté des éditeurs. Il y a les « maisons à prix » et les autres. Le duo Gallimard-Grasset se dispute le privilège d’arbitrer les élégances, et, le cas échéant, de faire entrer dans la danse des éditeurs inattendus – des « alibis », soufflent certains - , comme les Editions de Minuit (en 1990, pour Jean Rouaud) ou Actes Sud (en 2004, pour laurent Gaudé).

   Soupçonnés d’alliances et de marchandages, les éditeurs jouent sur tous les prix pour se répartir les lauriers. Je fais voter pour ton auteur au Renaudot, tu votes pour le mien au Goncourt, et vice-versa l’année prochaine. Claude Durand, P.D.G. de Fayard, le dit sans ambages : «C’est un problème de corruption : les maisons d’édition ne sont pas à égalité devant les prix, et les membres du jury ont des solidarités avec certains éditeurs ».

   Dans ces conditions, la tentation de faire basculer la partie dans un sens ou dans l’autre est évidemment très forte. De la part des écrivains, d’abord, qui peuvent circuler entre les maisons, comme le fit Jean Vautrin, auteur Fayard, après avoir été battu en 1986 par un candidat Grasset (Michel Host). Quand l’éditeur concurrent lui fait la cour, Vautrin s’ouvre de son dilemme à son ami Claude Durand. « Je lui ai dit : va chez Grasset, fais un ou deux livres chez eux, prends ton Goncourt et reviens », se souvient l’éditeur. Couronné en 1989, Vautrin ne fit ni une ni deux et regagna sa maison d’origine.

   Du côté des éditeurs, la course au Goncourt est une mécanique très délicate et difficilement prévisible. Les manœuvres les plus tapageuses ne sont pas toujours les plus payantes, comme le montre l’affaire Houellebecq, en 2005. Critique vis-à-vis de la société, Michel Houellebecq n’en était pas moins sensible  au charme particulier d’une institution comme le Goncourt. L’auteur de Plateforme décide de rejoindre les éditions Fayard, pour son nouveau roman, La Possibilité d’une île. L’écrivain entre dans l’orbite du groupe Hachette, lequel regroupe aussi des éditeurs comme Stock et Grasset, très influents sur les prix.

   La stratégie promotionnelle est peaufinée des mois à l’avance,suivant les bonnes vieilles règles d’un marketing offensif (critiques choisies, plan commercial soigné). Tout a été conçu comme une machine de guerre. Rien ne fonctionnera comme prévu. La supposée solidarité de groupe entre les différentes maisons Hachette ne joue pas, une partie des jurés s’exaspère des méthodes employées par Fayard, et c’est François Weyergans qui décroche la timbale. pour Trois jours chez ma mère (Grasset). Au grand dam d’un Michel Houellebecq « très meurtri », selon son éditeur. Comme le souffle avec flegme un membre du Jury Femina : « Les jurés prennent souvent un malin plaisir à déjouer les pronostics, lorsqu’ils sont trop affirmatifs ». […]

Raphaëlle Bacqué, Raphaëlle Rérolle, Le Monde, 3/11/2007 
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